
ARRÊTÉ N° 4191 REGLEMENTANT LES CONDITIONS D' ACCÉS ET 
D'UTILISATION DU TERRAIN SYNTHÉTIQUE DU COMPLEXE SPORTIF LES 

JUILLIOTTES 
Le Maire de Maisons-Alfort, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants 
relatifs aux pouvoirs de police du Maire, 

Considérant la nécessité de réglementer les conditions d'accès et d'utilisation du terrain de sport 
extérieur du complexe sportif Les Juilliottes, 

A RR�T E: 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté fixe les conditions d'accès et d'utilisation du terrain de sport 
extérieur du complexe sportif Les Juilliottes, sis 51 rue Victor Hugo 94700 MAISONS-ALFORT, 
équipement public communal comprenant 

► Un terrain de sport de grand jeu mixte (football-rugby) en gazon synthétique équipé
de 6 buts de football avec filets et de 2 buts de rugby

► Un bâtiment à usage de vestiaires, sanitaires, locaux de rangements destiné aux
pratiquants du terrain de grand jeu et d'une salle de réunion à l'étage ;

► Des espaces de circulation ;
► Des aménagements d'espaces verts.

ARTICLE 2 - L'utilisation des équipements mentionnés à l'article 1 est strictement réservée à la 
pratique sportive organisée par les établissements scolaires, les associations sportives, ou autres 
institutions. Cette utilisation est soumise à autorisation de la commune sur demande écrite 
préalable. 
Les pratiques dites « libres », hors établissements scolaires, associations sportives ou autres 
institutions sont rigoureusement interdites. 

ARTICLE 3 - Le complexe sportif peut être ouvert de manière générale du lundi au dimanche de 
8 h à 22 h 15, les activités devant se terminer impérativement à 22 h. 
Dans ce cadre général, les différentes installations du complexe sont ouvertes en fonction des 
horaires de mise à disposition aux établissements scolaires, associations ou autres institutions. 
Les horaires peuvent être modifiés, sans préavis et avec effet immédiat par nécessité de service 
en cas de force majeure. Il en va de même pour les équipements qui peuvent être fermés, sans 
préavis et avec effet immédiat par nécessité de service et notamment en cas de problèmes liés à 
la sécurité des pratiquants et des équipements. 





MIS EN LIGNE LE 07/04/2026


